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4 LE CONTEUR VAUDOIS

belles bêtes, qui faisaient le bonheur de

leur propriétaire.
Tout à coup, un accident grave arrivé

à Cocotte exigea son abattage. Ce fut là,
comme bien on pense, un gros chagrin
pour la maison, dont l'unique préoccupation,

dès Iors, fut celle de retrouver un
cheval qui pût remplacer Cocotte.

Aussi avait-on dit au représentant de

la maison : « Si jamais dans vos voyages
vous venez à rencontrer un cheval qui
puisse remplacer Cocotte, n'en manquez
pas l'achat ; nous vous donnons carte
blanche. »

Dix-huit mois s'écoulèrent sans qu'on
puisse atteler à côté de Lady un cheval
assorti. On ñnit par en prendre son
parti, et l'on se décida même à vendre
Lady à un ancien client, qui le revendit
deux ou trois jours après avec bénéfice..

Le représentant de la maison, qui se
trouvait en voyage et ignorait le fait,
est tout à coup frappé à la vue d'un cheval

gris pommelé, mis en vente sur un
champ de foire de la Suisse allemande,
— et qui n'était autre que Lady.

— Voilà mon affaire, se dit-il avec
joie : c'est le portrait de Cocotte ; attelé
à côté de Lady, comme ils seront bien
assortis I... J'ai enfin mis la main sur ce

que le patron a cherché en vain jusqu'ici
Le cheval fut acheté à un beau prix,

— quand on fait une pareille trouvaille,
on ne marchande pas, — et expédié
immédiatement à la maison, accompagné
d'un des garçons d'écurie de l'hôtel où
logeait notre voyageur.

Le lendemain soir, Lady rentrait au
bercail, au grand étonnement de son
maitre, qui dut le payer 250 francs de

plus qu'il ne l'avait vendu I
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Un nouveau député.

Il y a de cela huit ou dix ans. Un bon
papa, nouveau député, assistait pour la
première fois à une session du Grand
Conseil. A plusieurs reprises, la grande
majorité des électeurs de son cercle lui
avaient donné leurs suffrages, mais il
avait toujours décliné les honneurs de
la députation, car il se faisait une idée
exagérée des difficultés d'une pareille
charge : il aurait à faire des discours, et
il n'était pas orateur ; des rapports de
commission, et il n'avait pas suffisamment

de style, ni d'orthographe.
Il se figurait, en outre, que n'ayant

pas l'habitude du monde, il se trouverait

très gêné au milieu des députés de
la ville :

— J'suis pas fait pour ça, répondait-il
quand on l'engageait à accepter une
candidature.

Eufiu, vinrent de nouvelles élections,
et sur les instances répétées de ses amis
politiques il se laissa faire.

Et après avoir assisté à quelques séances

de notre corps législatif, où il s'était

borné à approuver ou désapprouver par
des mouvements de tête, à voter comme
les amis et à se rafraîchir au café Bize,
il fut tout étonné de la facilité avec
laquelle on pouvait s'acquitter de son
mandat de député.

Un jour, en rentrant à l'hôtel où il
logeait, il y rencontra un de ses électeurs
les plus dévoués.

— Bonjour, monsieur le conseiller,
lui dit ce dernier, j'ai appris avec plaisir

votre nomination ; vous avez bien
fait d'accepter cette fois... Comment ça
va-t-il par là

— Eh bien, ça va comme sur des
roulettes ; aussi nous voulons boire un verre
de quelque chose de bon... Garçon, don-
nez-me voir l'horaire des vins.

Et sitôt après les deux amis sablaient
une bouteille de Dézaley.

Le député reprit :

— Oui, oui, ça va très bien, je me
plais assez par ce Grand Conseil ; c'est
pas du tout ce que je croyais... On n'a
presque rien à faire ; et puis on trouve de
bons amis,.. Si on s'ennuie à la séance,
on va boire un verre ; le soir on fait un
binocle... C'est un plaisir.

— Eh bien, vous voyez, monsieur,
que vous avez bien fait d'accepter.

— Ma foi, je ne m'en repens pas...
Goûtons-voir c't'affaire... A la vôtre.

— De tout mon tieur, monsieur le
conseiller... Ah! voilà une fine goutte!

Boutades.
On sait que la manie du calembour

devient de plus en plus chronique en
France, témoin celui-ci :

Ensuite des mesures sévères prises
dernièrement à Paris, contre les chiens
à l'occasion de cas de rage, on se plait à

mettre dans la bouche de M. Lozé, préfet

de police, le mot suivant:
« Me voici l'émule d'Apollon ; je suis

le père d'une nouvelle muse : La muse...
lière »

Ici ce n'est plus la rage des chiens,
c'est celle du calembour.

Une charmante coquille imprimée dans
une revue financière :

« Les dividendes seront payés aux
actionnaires au « piège » de la Société. »

Un pique-assiette se plaint d'avoir été
éconduit d'une maison autrefois hospitalière

:

— Il me semblait, lui dit son interlocuteur,

qu'il y avait là toujours table
ouverte...

— La table est peut-être ouverte, mais
la porte est malheureusement fermée.

Un jeune homme de Rossinières, dont
le frère jouait de la flûte, désirait vivement

apprendre à jouer de cet instrument,

mais il ne pouvait y parvenir. Un

soir que son frère, assis devant la mai

son, exécutait un air qui lui plaisait, i

arracha la flûte de ses mains, en disant
Bailli-la mé pi: ora gué l'est eimmoddie, ti

prau la mena.

Après un tour de valse :

X... reconduit sa danseuse à sa place
mais, au lieu de se retirer après lei

compliments d'usage, il reste planté de

bout devant elle.
— Vous désirez quelque chose, mon

sieur? lui demande la jeune fille.
— Mon claque, mademoiselle, qui j

l'honneur de se trouver actuellemeni
sur la même chaise que vous I

Un paysan qui devait se marier fil

attendre très longtemps le pasteur appelé
à lui donner la bénédiction nuptiale. Cl
lui-ci l'aborde en sortant de l'église el

lui dit d'un ton sec : « Dites-moi, B.„
une autre fois tâchez de venir de meil
leure heure. » Et l'époux lui répond:
« Soyez tranquille, mossieu le ministre
vous pouvez bien croire que je ne vern
pas en faire métier ».

Un jeune homme se hasarde à demanJ

der la main d'une demoiselle à prétentions

aristocratiques.
— Vos parents étaient de simples bour

geois, lui dit le père avec hauteur. Vous

êtes nés dans l'obscurité.
— Ohl que non, monsieur, je suis

venu au monde à midi un quart.

Mot de la charade de samedi i

Sapin. — 49 réponses justes. La prime esl

échue à M. Emile Favre, buraliste postal, Ro-

mont.

Logogriphe.
Sur mes quatre pieds, je suis pierre,
Et, sans ma tête, une prière.

L Monnet.

VINS DE VILLENEUVE
Amédée Monnet & Fils, Lausanne.

PARATONNERRES
Installations sur constructions de tous genres. SystèM

perfectionné. Grande spécialité ; nombreuses références.

L. FATIO, constructeur, à LAUSANNE

ICHAT ET VENTE OE FO„QS PUBLICS

Actions, Obligations, Lots i primes.
Encaissement de coupons. Recouvrements.

Nous offrons net de frais les lots suivants : Villi
de Fribourg à fr. 13,25. — Canton de Fribourg i
fr.27, 25. Communes fribourgeoises 3 •/„ différé

i fr. 48,—. — Canton de Genève 3 •/„ à fr. 103.35

De Serbie 3 •/„ àfr. 79,—. — Bari, à fr. 58,—. — Bar-

letta, à fr. 38,-. - Milan 1861, àfr. 38,—. - Milan

1866, à fr. 11,50. — Venise, à fr. 25,50. — Ville dt

Bruxelles 1886, à fr. 103,—. — Bons de l'Exposition,
à fr, 6,50. — Croix-blanche de Hollande, à fr. 13 »0.

— Tabacs serbes, à fr. 12,—. Port à lacharge del'«'
eheteur. Nous procurons également, aux cours du jour,
tous autres titres. — J. DIND * Co, Ancienne
maison J. Guilloud. — 4, rue Pépinet, Lausanne. -
Succursale à Lutry. — Téléphone. — Administra-
on du Moniteur Suii-iedes Tirxges Financiers.

iAUSAMNE. — IMPRIMERIE GUILi.ûuU-riUWAKU
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